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REUNION DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 

MARDI 05.03.2024 

 

Présents : A.-M. HABETS, F. WINAND, M. FORGET, L. HAAGER, J.-L. MASSART,  

      D. ROMAIN, P. SAK, B. VALENTIN, G. BURTON 

Excusés :  S. LAURENT, B. DUMONT, R. GRUSELIN, X. SMAL 

1. ADMINISTRATIF. 

 

Le rapport de l’OA du 13.02.2024 est approuvé. 

 

2. RENCONTRES. 

 

a) Les play-offs de P4 mixte débuteront le 23.03.2024 pour se terminer le 20.04.2024. 

b) Le tournoi des seconds de P1 aura lieu en principe les 27 et 28.04.2024, sans être certain 

que celui-ci soit nécessaire. 

c) L’horaire des finales de la coupe provinciale ont été fixés à 14h00 pour la finale messieurs 

et 16h30 pour la finale dames. 

d) Pour le championnat des jeunes des 06 et 07 avril prochain pour lequel la commission 

technique assurera l’intendance, il faudra compter 4 personnes qui ne comptent pas faire 

l’aller-retour domicile, mais resteront sur place.  Il ne devrait pas y avoir de différence de 

prix entre les frais de déplacement et une nuit d’hôtel.  Il sera établi un planning des 

besoins et chacun pourra choisir les périodes qui lui conviennent. 

 

3. TECHNIQUE. 

 

a) 52 jeunes sont inscrits au stage ADEPS du 25.02.2024 dont 73% émanent de la province 

de Luxembourg. 

b) Pour ces 52 stagiaires, il y a 3 entraîneurs du staff technique, c’est trop peu.  Il est 

impératif d’étoffer le staff. 

c) Pour le stage de Pâques, il faut faire vite pour s’inscrire, à l’heure actuelle, il est déjà 

presque complet. 

d) 21 filles et 4 garçons, sur un potentiel de 19, ont participé à l’entraînement de détection du 

18.02.2024. 

e) Pour les prochains entraînements provinciaux, les anciens sélectionnés s’entraîneront de 

10 à 12hrs, les nouveaux sélectionnés s’entraîneront de 13 à 15hrs. 

f) Un match amical avec une équipe de la province sera organisé avec les anciens 

sélectionnés.  Durant ce match, les nouveaux sélectionnés y seront progressivement 

incorporés. 

g) Une réunion technique FVWB avec toutes les provinces est organisée demain, le 

06.03.2024. 

 

4. LOISIRS. 

 

a) Il n’y a eu aucune réaction du V80 Pétange après la réunion du 13.02.2024. 

b) Un match entre La Semois et V80 Pétange a été déclaré forfait par La Semois faute 

d’avoir trouvé un accord de changement. 

 



5. TRESORERIE. 

 

a) Le trésorier avance les chiffres arrêtés au 29.02.2024 qui sont toujours aussi bons. 

b) Les périodes de facturation aux clubs sont habituellement fixées à la dernière semaine de 

novembre, la dernière semaine de février et la dernière semaine de mai. 

c) La discussion relative au return éventuel aux clubs en cas de boni annuel est à nouveau sur 

la table.  Il en ressort que ce return aux clubs ne doit pas être systématique, mais qu’il doit 

être calculé en fonction du résultat de la saison, et que ce résultat ne soit pas utile au 

budget de la saison suivante.  La manière de faire profiter les clubs sera décidé en août 

prochain lorsque le bilan de la saison aura été clôturé. 

 

6. ARBITRAGE. 

 

a) Deux arbitres sont prévus pour diriger les finales des coupes provinciales. 

b) 7 arbitres de la province ont participé au colloque de l’arbitrage organisé par la FVWB. 

c) Le nombre de candidats arbitre souhaitant passer l’examen n’a pas évolué. 

 

7. MINI-VOLLEY. 

 

a) La journée mini-volley qui s’est déroulée à Bouillon s’est très bien passé hormis le fait 

qu’une réorganisation a été nécessaire du fait que des clubs ayant annoncé se déplacer 

avec beaucoup de joueurs sont arrivés en réalité avec moins que prévu. 

b) Une journée devrait avoir lieu le 14 avril à Habay, mais il faudra attendre confirmation de 

l’école la semaine prochaine. 

c) Au cas où la journée d’Habay ne trouverait pas l’accord de l’école, une journée sera 

programmée le 20 avril à Tontelange. 

 

8. FVWB. 

 

a) L. Haager, A.-M. Habets, B. Valentin, J.-L. Massart et G. Burton participeront à l’AG de 

la FVWB du 13.03.2024 à 19h30.  Comme 6 votes peuvent être donnés lors de cette AG, 

P. Sak signera une procuration pour A.-M. Habets. 

b) Toutes les propositions de modification aux statuts, au R. O. I., ainsi que le bilan sont 

analysés et une décision quant au vote à exprimer a été prise. 

c) M. Forget fait remarquer que l’article 31 des statuts n’est pas respecté, étant donné qu’il 

n’y a qu’un vice-président alors qu’il devrait y en avoir deux qui devraient être de sexe 

différent. 

 

9. DIVERS. 

 

a) La rencontre avec Dominique Blairon n’a pas eu lieu. 

b) Par contre, il s’est déjà déplacé au club d’Athus-Messancy, les autres clubs étant Stabulois 

avec Arlon, et Libramont.  Les 3 déplacements prévus pour la province sont dès lors fixés 

ou réalisés. 

 

Fin de réunion : 22h40 







 

 
 

Bonjour, 

Les formations initiales MSanimateur rencontrent un grand succès, tout est complet dans les autres 

provinces, si vous avez dans votre club ou dans vos connaissances une personne qui pensent y 

assister il est grand temps de s'inscrire pour être certain d'avoir une place. Des personnes d'autres 

provinces risquent de venir dans le Lux. 

Pour rappel il faut être affilié et avoir 16 ans accompli ou prochainement. 

 

FINALES DES COUPES PROVINCIALES. 

 

Le samedi 30.03.2024 auront lieu au centre sportif de FLORENVILLE les finales des coupes 

provinciales.  En voici le programme : 

A 14h00, la finale messieurs opposera le VC La Semois à La Vierre Neufchâteau 

A 16h30, la finale dames opposera le VC Champlon au VC Stabulois 

 

Venez nombreux encourager votre équipe favorite. 

 



 

 

 

 

DESCRIPTION : 

 

Les cours spécifiques MS « Initiateur » comprennent au total 49h, dont 

• 12h correspondant aux modules de la formation MS « Animateur » 

• 30h correspondant aux modules de la formation MS « Initiateur » 

• 7h de stage. 

 

Le brevet MS « Initiateur », reconnu par la Fédération Wallonie-Bruxelles, sera octroyé 

aux candidats qui auront validé 

• L’ensemble des cours généraux du niveau MS « Initiateur » 

• L’ensemble des cours spécifiques du niveau MS « Initiateur » 

• Le module 1er soins en milieu sportif (via LFBS ou AES) 

 

 
PREREQUIS : 

 
 

• Avoir validé les cours généraux du niveau MS « Initiateur » 

• Être âgé de minimum 17 ans au début de la formation et avoir atteint au moins 

18 ans à la fin de la formation 

• Être affilié dans un club de la FVWB ou toute autre fédération de volley-ball. 

• S’acquitter du droit d’inscription pour le 22 avril 2024 sur le compte de la 

FVWB (BE16 0353 2657 3274 - GEBABEBB) : 

o 135€ 

o 105€ pour les candidats ayant déjà obtenu le brevet d’Animateur en 
Volley-ball. 

 

MONITEUR SPORTIF « INITIATEUR » COURS 

SPÉCIFIQUES EN VOLLEY-BALL 2024/1 



 

INSCRIPTIONS : 

Via le formulaire sur le site web 

 
 

DISPENSES POSSIBLES 

• Les candidats porteurs du brevet MSAnimateur sont automatiquement 

dispensés des modules correspondants : CS 121 et CS 122. 

• Les candidats porteurs des diplômes suivants sont automatiquement 

dispensés des modules CS 124 , CS 125 , CS 141 et CS 151 

o Bachelier en Sciences de la motricité (universités) 

o AESS en Education physique (avec licence en Education physique ou 

master en Sciences de la motricité) 

o AESI / Bachelier en Education physique 

o Bachelier en Educateur spécialisé en activités socio-sportives 

o Graduat en Educateur spécialisé en activités socio-sportives 

o Brevet pédagogique délivré par une autorité publique en charge du sport 

• Les candidats porteurs d’un diplôme d’arbitrage sont dispensés du module CS 
112. 

 

REMARQUES 

• Les stages doivent être effectués en respectant les consignes (notamment de 

timing) qui seront expliquées lors du module CS 127. 

• Le cahier des charges précisant les conditions de réussite et le mode de 

délibération peut être obtenu sur simple demande à la cellule Formation des 

Cadres de la FVWB. 

• Pour les activités en présentiel, prévoir une tenue de sports avec des semelles 

non marquantes 

 

CONTACTS CELLULE FORMATION DES CADRES 
 

• Responsable : Xavier FLAMME ( xavier.flamme@fvwb.be ) 

• Coordination administrative : Alexandra SEPP ( coachs@fvwb.be ou 081260902) 
 

 



TABLEAU DES COURS SPECIFIQUES MSINITIATEURS EN VOLLEY-BALL 
 

 
 

 

Thématique 1 
Cadre institutionnel et 

législatif 

 

Thématique 2 
Didactique et 
méthodologie 

 

Thématique 3 
Facteurs déterminants 

de l'activité et de 
la performance 

 

Thématique 4 
Aspects sécuritaires 

 

Thématique 5 
Ethique et déontologie 

 

Module CS 111 
 

Module CS 021 
 

Module CS 131 
 

Module CS 141 
 

Module CS 
Droits et devoirs de Formes de jeu à effectif Les habiletés techniques Principes de base de Ethique et hygiène en 

l’entraîneur au sein de réduit en volley-ball fondamentales du l’échauffement et du volley-ball 
la FVWB 6 h* volley-ball retour au calme 2,5 h 

0,5 h  10 h 2,5 h  

 Module CS 022   

Module CS 112 Créer des tâches sur Module CS 132 
Intégration de base des 5 thèmes Liens entre les formes 

l’arbitrage dans la technico-tactiques du de jeu 3c3, 4c4, 6c6 
formation des volley-ball 4,5 h 

débutants 6 h*  

1,5 h   

  

Module CS 123 
Principes d’action 
méthodologiques 

appliqués au volley-
ball 2 h 

   

 

Modules MS 
Animateur 

 

Module CS 124 
Analyse réflexive de 

sa pratique 
3 h* 

   

* : activités 

d’évaluation intégrées 
+ complément si 
nécessaire 

 

Module CS 125 
Utilisation de la 

vidéo dans l’initiation 
du joueur 

2 h 

   

 

Module CS 126  
Habileté motrice de 

l’initiateur au service de 
l’apprentissage 

1,5 h 

   

 

Module CS 127 

Stage 

   

7 heures 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 


